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Comme plusieurs l’ont constaté, les travaux de 

construction de la salle communautaire vont bon train et 

devraient être terminés pour la 1ère fin de semaine 

d’octobre! 

Une ouverture officielle suivra, les détails vous seront 

communiqués ultérieurement!  



 

 

DES INDÉSIRABLES DANS LE BAC BLEU 

Le centre de tri, qui reçoit le contenu de votre bac bleu, est conçu pour 
traiter le papier, le carton, le plastique, le verre et le métal issus des 
contenants, emballages et imprimés.  

L’écocentre, quant à lui, est destiné à recevoir une liste variée d’articles et 
de matières afin de les recycler ou de les valoriser. 

Mais attention! Chaque matière doit aller au bon endroit. Voici des 

exemples de produits acceptés à l’écocentre qui ne devraient pas se 

retrouver dans le bac Les événements écoresponsables peuvent, entre 

autres : 

Exemples d’items et pourquoi ils ne vont pas dans le bac bleu 

Bonbonnes de propane : Bien qu’elles 

soient en métal, les bonbonnes de propane 

contiennent du gaz comprimé qui peut 

s’avérer dangereux pour les trieurs. Il suffit 

qu’il en reste un peu dans la bonbonne et 

qu’elle soit endommagée ou percée dans le 

processus de tri pour devenir un véritable 

déclencheur d’incendie. Destination : certains 

détaillants, écocentre.  



 

Batteries de voiture, piles : L’acide contenu dans 

les batteries est très corrosif. Dites-vous que s’il peut 

brûler les vêtements, il peut évidemment brûler la 

peau des trieurs. Destination : collecteurs de piles 

usagées, certains détaillants, écocentre.  

Pneus : Le caoutchouc n’est pas accepté au centre 

de tri. Et comme les équipements sont conçus pour 
recevoir des items de petite taille, imaginez l’impact 
que peut avoir un pneu de plusieurs kilos qui tombe 
sur un convoyeur. Destination : certains détaillants, 
écocentre. 

Bois, caisses de clémentines, meubles brisés : Le 

bois n’est pas accepté dans le bac bleu. Les planches 
reçues contiennent souvent des clous pouvant blesser 
les trieurs et le bois se retrouve ensuite enfoui avec 
les autres rejets alors qu’il aurait pu être récupéré à 
l’écocentre. Destination : écocentre. 

 

Suites à plusieurs plaintes au sujet des feux d’artifices 

et des feux de camp, nous vous demandons de tenir 

compte de la tranquilité et de la sécurité de vos 

concitoyens : C’est beaux des feux d’artifices et des 

feux de camp, mais peut-être que votre entourage 

trouve ça dérangeant quand ça arrive régulièrement!  

 

  



 

 

 

 

Jérôme Bouchard, originaire de Chazel, 

est un mordu de la course à pied, et ce 

depuis plusieurs année? 

Si vous circulez régulièrement dans le 

rang 10 Ouest de Chazel, vous l’avez 

sûrement aperçu! 

Il a terminé 3e, dans la catégorie junior, 

au Championnat provincial intérieur de 

Sherbrooke au printemps 2017. Pour 

participer à ce championnat, il devait 

faire partie d’un club d’athlétisme. Il a 

fait partie du club de Gatineau, étant 

donné qu’il n’existe pas de club 

d’athlétisme en Abitibi-

Témiscamingue. Il a aussi participé au 

Championnat canadien extérieur à 

Ottawa à l’été 2017.  

Il s’entraine présentement au local et au régional pour 

participer au Championnat provincial de crosscountry 

(course extérieure sur piste naturelle) qui aura lieu fin 

octobre 2018 à Montréal. 

Chapeau Jérôme!  

PHOTO Le Citoyen/La 

Frontière,  

Marc-André Gemme 



 

FABRIQUE DE LA PAROISSE  SAINT-JANVIER  

Intentions des messes  

Dimanche      16 septembre   Pas de messe      
 

Dimanche      23 septembre    9 heures 30 

*Messe pour  Pierrette Neault, 10e anniversaire du décès  

 Par sa nièce Marjolaine 

*Messe pour Roch Veillette, 3e anniversaire du décès 

Par ses sœurs Andrée et Marie 

 

Dimanche    30 septembre     Pas de messe 

 

Dimanche 7 octobre     9 heures 30   
*Messe pour Donat Delage, 7e anniversaire du décès 

Par   son épouse 

*Messe pour faveur obtenue 

Par une paroissienne 

  

Dimanche 14 octobre   Pas de messe 

           ***  ***  ***  *** 

 

Le coin des finances      Merci de votre générosité! 

JUILLET : Quêtes :   364,10$   Capitation :   0         

Revenus : 708,69$ Dépenses : 1 232,36$ Déficit : (523,67$)  

AOÛT : Quêtes : 292,10$   Capitation : 0  

Revenus : 444,40$ Dépenses : 809,69$ Déficit : (365,29$)            

Capitation depuis le 1er janvier : 1 355$  Objectif : 3 000$ 

 ***  ***  ***  *** 



 

FABRIQUE DE LA PAROISSE  SAINT-JANVIER  

Avis de décès 

Monsieur Armand Bouchard, doyen et pionnier de notre paroisse, 
décédé au CISSS AT de Macamic le 24 août à l’âge de 96 ans et 11 
mois. Il laisse dans le deuil la mère de ses enfants Adora Turgeon, ses 
enfants Michel (Suzanne Meilleur), Marcel, Carolle, Johanne (Yves 
Bédard), Georges (Édith Farly), Sylvie, Christine et Manon (André 
Dion); il était le père de feu Roger (Johanne Labonté); ses petits-
enfants : François, Mélodie, Olivier, Étienne, Marie-Ève, Estelle, 
Jérôme, Véronique, Gabriel, Sébastien, Maurane, Solveille, 
Alexandre, Sarah, Stéphanie, Marilyne, Andrée-Ann, Marc-Antoine, 
Alexia; ses arrière-petits-enfants : Jason, Éllye, Olivia, Thomas, 
Magalie, Luca, Charlotte, Lucas et Tristan. 

Les funérailles ont eu lieu le 3 septembre en l’église de La Sarre 
suivies de l’inhumation dans notre cimetière. 

À la famille éprouvée par ce décès, nous offrons nos sincères 
condoléances et l’assurance de nos prières. 

***  ***  ***  *** 

Changements au niveau des prêtres et des messes en 
Abitibi-Ouest 

Suite au départ de 4 prêtres en Abitibi-Ouest, 4 prêtres originaires 
d’Afrique et d’Amérique du Sud se joindront à l’abbé Jean-Guy 
Trudel pour former la nouvelle équipe de prêtres qui desserviront les 
24 paroisses de l’Abitibi-Ouest. La paroisse de La Sarre continuera à 
avoir 2 messes par fin de semaine. Comme les 23 autres paroisses du 
territoire, nous aurons une messe à toutes les 2 semaines. 

 ***  ***  ***  ** 

 ***  ***  ***  *** 



 

 

‘’Portes ouvertes’’ à la maison Turgeon, dimanche 
le 23 septembre. Pour réserver : 819-333-7774 



 

Pour nous joindre :  
 

Par la poste ou en personne :  
752, 1ere Avenue Ouest  
Chazel (Qc) J0Z 1N0 
 

Par téléphone : 819-333-4758 
 

Par courriel : chazel@mrcao.qc.ca 
 
 

 
Heures d’ouverture du bureau municipal 

Lundi, Mardi et Jeudi  
9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 

 
 

Merci à notre commanditaire 

Comité Bellefeuille 
595A, Principale,  Authier  (Qc) J0Z 1C0 
Tél : (819)782-3297   
Fax : (819)782-3301  

 

Prochaine séance du conseil municipal :  
02 octobre 2018 

 
LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ LUNDI LE 1ER 

OCTOBRE, LE BUREAU DU SCRUTIN ÉTANT SITUÉ 

DANS LA SALLE DU CONSEIL 

 

mailto:chazel@mrcao.qc.ca

